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AVANT-PROPOS 

 
Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien sur les communes de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou (86) 
est constitué de 14 pièces différentes, afin de faciliter sa lecture.  
 
 

Pièce 1 :  Description du projet 
 

Pièce 2 :  Note de présentation non technique 
 

Pièce 3 :  Justificatif de maîtrise foncière 
 

Pièce 4 :  Parcelles du projet et informations liées 
 

Pièce 5 :  Étude d'impact sur l’environnement 
Pièce 6 :  Annexes de l'étude d'impact sur l’environnement et études spécifiques (étude paysagère, étude écologique, étude acoustique, etc.). 
Pièce 7 :  RNT de l'étude d'impact sur l’environnement 

 
Pièce 8 :  EDD et son RNT 

 
Pièce 9 :  Capacités techniques et financières 

 
Pièce 10 :  Autres pièces obligatoires ICPE 

 
Pièce 11 :  Plan à l'échelle 1/25 000 ou 1/50 000 
Pièce 12 :  Éléments graphiques, plans ou cartes 
Pièce 13 :  Plan d'ensemble et plans de masse 

 
Pièce 14 :  Autre dépôt de fichier 

 
 
La présente pièce (10/14) du DDAE présente les autres pièces obligatoires ICPE du projet de parc éolien du Tierfour sur les communes de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou (86). 
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Chapitre 1 : GARANTIES FINANCIÈRES 
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Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, dans le cas d’une Installation Classée pour la 
Protection de l’Environnement, le Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale est complété par : 
« le montant des garanties financières exigées à l'article L. 516-1 », s’il s’agit d’une installation de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à autorisation. 
 
La mise en service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent soumise à 
autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 du Code de l’environnement est subordonnée à la constitution de 
garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état du site, les 
opérations prévues à l'article R. 515-106 du Code de l’environnement. Le montant des garanties financières exigées 
ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation. 
 
La remise en état et la constitution des garanties financières sont prévues par les dispositions du décret n°2017-
81 du 26 janvier 2017 et de l’arrêté du 22 juin 2020, entré en vigueur au 1er juillet 2020. 

Méthode de calcul  

La réglementation applicable aux parcs éoliens prévoit un mécanisme de garanties de démantèlement. Celles-ci 
doivent être constituées avant la mise en service de la centrale.  
 
Le calcul des garanties financières s’effectue, conformément au droit applicable à la date de dépôt de la présente 
demande, grâce à la formule de l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement 
 

M = ∑ (Cu) 

 
Où : 

• M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ; 
• Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l’annexe I du 

présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après 
exploitation prévues à l'article R. 515-106 du code de l'environnement. 

 
Le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

• Lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2 MW : 

Cu = 75 000 

 

• Lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2 MW :  
Cu = 75 000 + 25 000 * (P-2) 

Où :  

• Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ; 
• P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

 
Pour rappel, la puissance unitaire des éoliennes du projet de parc éolien du Tierfour est de 5,7 MW, soit, une 
puissance unitaire installée de l’aérogénérateur supérieure à 2 MW.  
 

Pour le projet éolien du Tierfour, le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur vaut donc 
167 500 € et le montant initial de la garantie financière de l’installation vaut donc 670 000 €. 

Dès la mise en service de l’installation, le pétitionnaire aura garanti le démantèlement auprès d’un organisme 
financier, selon la réglementation en vigueur. La garantie sera apportée sous la forme d’un acte de cautionnement 
solidaire contracté avec la COFACE (Compagnie Française d’Assurance pour le Commerce Extérieur) avec 
renonciation aux bénéfices de division et de discussion. Le montant garanti sera de 167 500 € par éolienne, indexé 
selon les modalités de calcul indiquées dans l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 pris pour l’application de l’article 
L.515-46 du Code de l’environnement. 
 
Les garanties sont émises au bénéfice exclusif du Préfet qui peut donc les appeler sans avoir besoin de requérir 
l’accord de la SAS PARC EOLIEN DU TIERFOUR. En cas de défaillance de la SAS, le Préfet la met en demeure 
d’exécuter ses obligations de remise en état. Si elle ne satisfait pas à la mise en demeure, le Préfet peut actionner 
la garantie. En effet, d’après l’article R. 515-107 du Code de l’environnement : 

« I. – Lorsqu'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent est mise à 
l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt un mois au moins avant celui-ci. Il est donné 
récépissé sans frais de cette notification. 
II. ― La notification prévue au I indique les mesures prises ou prévues pour assurer les opérations prévues 
à l'article R. 515-106. 
III. ― En cas de carence de l'exploitant dans la mise en œuvre des mesures prévues au II, il est fait 
application des procédures prévues à l'article L. 171-8. Le cas échéant, le préfet met en œuvre les 
garanties financières dans les conditions prévues à l'article R. 515-102. 

IV. ― À tout moment, même après la remise en état du site, le préfet peut imposer à l'exploitant, par arrêté 
pris en application des articles L. 181-12, L. 181-14, L. 512-7-5, L. 512-12 ou L. 512-20, les prescriptions 
nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 
 

Le pétitionnaire s’engage donc à provisionner un montant minimal, fixé par l’arrêté du 26 août 2011 et l’arrêté 
du 22 juin 2020, pour chaque éolienne à démanteler, à savoir 167 500 € par éolienne soit un montant total de 
670 000€ pour le présent parc éolien. L’attestation de garanties financières est présentée en Annexe 1. 
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Chapitre 2 : AVIS SUR LA REMISE EN ÉTAT DU SITE 
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Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, pour les installations à implanter sur un site 
nouveau, le Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale est complété par : 
« l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, sur l'état dans lequel 
devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation et, en particulier, sur l'usage futur du site, au sens du 
I de l'article D. 556-1 A ; ces avis sont réputés émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un 
délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le pétitionnaire ». 
 
Les avis sur la remise en état du site sont fournis en Annexe 2 et Annexe 3. 
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Chapitre 3 :  CONFORMITÉ DU PROJET AU DOCUMENT D’URBANISME 
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Conformément à l’article D.181-15-2 du Code de l’environnement, pour les installations terrestres de production 
d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent, le Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale est 
complété par : 
« a) Sauf dans le cas prévu au 13°, un document établi par le pétitionnaire justifiant que le projet est conforme, 
selon le cas, au règlement national d'urbanisme, au plan local d'urbanisme ou au document en tenant lieu ou à la 
carte communale en vigueur au moment de l'instruction ; 
b) La délibération favorable prévue à l'article L. 515-47, lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale ou une commune a arrêté un projet de plan local d'urbanisme avant la date de dépôt de la 
demande d'autorisation environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la distance 
d'éloignement mentionnée à l'article L. 515-44 vis-à-vis des zones destinées à l'habitation définies dans le projet de 
plan local d'urbanisme ». 
 
Les communes de Champagné-Saint-Hilaire et Valence-en-Poitou font partie de la communauté de communes du 
Civraisien en Poitou. Les règles d’urbanisme en vigueur à cette échelle sont fixées par un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) approuvé le 25 février 2020. 
 
Les aménagements du projet éolien, y compris en phase chantier, s’implantent en zones agricoles A (E1 à E3) et 
en zones naturelles N (E4) du PLUi.  
 
D’après le règlement écrit du PLUi, sont autorisés en zones agricoles A et zones naturelles N les locaux techniques 
et industriels des administrations publiques et assimilées sous condition de ne pas porter atteinte aux activités 
agricoles ainsi qu’à la sauvegarde des milieux et des paysages. 
Or, d’après le Code de l’Urbanisme, les éoliennes et leurs aménagements annexes sont considérés comme des 
locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées.  
 
Par conséquent, l’implantation des éoliennes est autorisée en zones agricoles A et en zones naturelles N sous 
réserve du respect des règles applicables à ces zones1. Les impacts et mesures du projet sur les activités agricoles, 
les espaces naturels et les paysages sont traités dans la présente étude d’impact. 
 
De plus, pour rappel, des prescriptions linéaires, ponctuelles ou surfaciques du PLUi sont présents au sein de l’aire 
d’étude immédiate. Seules des prescriptions linéaires sont concernées par les aménagements du projet éolien à 
savoir des chemins à protéger. Un chemin sera emprunté comme voie d’accès à renforcer pour le projet éolien et 
un autre chemin sera recoupé pour le raccordement électrique interne. Ces chemins seront conservés et resteront 
accessibles dans le cadre du projet éolien. 
 

Le projet éolien du Tierfour est donc compatible avec le PLUi de de la communauté de communes du Civraisien 
en Poitou sous réserve du respect du règlement du PLUi.  

 

 
1 https://www.civraisienpoitou.fr/consulter-les-documents-du-plui  

https://www.civraisienpoitou.fr/consulter-les-documents-du-plui
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Figure 1 : Règles d’urbanisme sur l’aire d’étude immédiate 

Source : AEPE Gingko 
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Par ailleurs, les éoliennes doivent respecter une distance d’éloignement aux constructions à usage d’habitation, 
aux immeubles habités et aux zones destinées à l'habitation définies dans les documents d'urbanisme opposables 
en vigueur au 13 juillet 2010 (article L.553-1 du Code de l’environnement initialement dont les dispositions ont été 
reprises dans l’article L.515-44 du Code de l’environnement depuis l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017). 
Cette distance est au minimum de 500 m. 
 
Ainsi, conformément à l’article L.514-44 du Code de l’environnement, les éoliennes du présent projet ont été 
implantées à une distance minimale de 500 m de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble 
habité et de toute zone urbanisable, selon les zonages en vigueur sur la commune d’implantation.  
 
Les distances entre les éoliennes et les habitations les plus proches identifiées à proximité sont récapitulées dans 
le tableau ci-après et la carte suivante. 

Tableau 1 : Distance entre les éoliennes et les habitations les plus proches 

Éolienne concernée Lieu-dit Commune 
Distance entre le mât de 

l’éolienne et l’habitation (m) 
E1 Gris Valence-en-Poitou 657 

E1 la Pijatière Valence-en-Poitou 780 

E1 Chaume Champagné-Saint-Hilaire 910 

E1 les Brousses Champagné-Saint-Hilaire 925 

E2 la Cussotrie Valence-en-Poitu 542 

E2 les Brousses Champagné-Saint-Hilaire 553 

E3 les Brousses Champagné-Saint-Hilaire 508 

E4 la Grande du Bois Valence-en-Poitou 516 

E4 la Millière Romagne 835 

E4 les Brousses Champagné-Saint-Hilaire 872 

E4 la Gaudière Champagné-Saint-Hilaire 939 

 

Ces distances sont toutes supérieures à la distance réglementaire de 500 m. 

 

 
Figure 2 : Localisation des éoliennes vis-à-vis des habitations 
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Les distances entre les éoliennes et les zones urbanisables dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunale (PLUi) 
de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou sont récapitulées dans le tableau et la carte suivante.  

Tableau 2: Distance entre les éoliennes et les zones urbanisables  

Éolienne concernée Zone urbaine ou à urbaniser Commune 
Distance entre le mât de 

l’éolienne et la zone 
urbanisable (m) 

E1 Mézachard Valence-en-Poitou 1 421 

E1 Says Champagné-Saint-Hilaire 1 643 

E2 les Cartes Valence-en-Poitou 1 592 

E2 Says Champagné-Saint-Hilaire 1 647 

E3 la Millière Romagne 1 550 

E3 Chez Verin Valence-en-Poitou 1 741 

E3 Says Champagné-Saint-Hilaire 1 849 

E4 la Millière Romagne 834 

 

Ces distances sont toutes supérieures à la distance réglementaire de 500 m. 

 

Le projet éolien du Tierfour est compatible avec le PLUi de de la communauté de communes du Civraisien en 
Poitou sous réserve du respect du règlement du PLUi. Les éoliennes du projet ont été implantées à plus de 500 m 
de toute habitation et de toute zone urbanisable. 

 
Figure 3 : Localisation des éoliennes vis-à-vis des zones urbanisables dans le document d’urbanisme 
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